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                                                  CONSEIL MUNICIPAL  
                                                                      
                                                                     du     
                                                 
                                            Vendredi 31 Août 2007 
                                           
Tel. Maire : 06 75 49 02 76 
Mail : chazallet@hotmail.com 
 
Ouverture de la séance à 20h30 
Présents : Bruno Chazallet, Alain Chapus, Dominique Bénier, Jean Paul Serraille, Anne Vermare, Jean 
Canal, Bernard Junet, Simon Ogeard, Frédéric Reynard, Michel Venet. 
 
 
 
 

DELIBERATIONS ET DECISIONS, INFORMATIONS DIVERSES 
 
 
���� Numéros de rues : 
Pour mieux situer les adresses de chacun, la Mairie a procédé à la numérotation des habitations. Les 
personnes habitant une rue ( route, voie ou chemin ) peuvent demander en mairie le numéro qui leur a été 
attribué pour compléter leur adresse. 
 
���� Désignation du coordonnateur SPS pour la construction du multi-accueil :  
Sa mission consiste à prévenir les risques sur le chantier ( Sécurité – Protection de la Santé ). Il appartient 
à la commune ( maître d’ouvrage ) de le choisir. Après étude de devis, la proposition de M. Bayard est 
retenue pour un montant de 3800 euros HT. 
 
���� Participation pour Voies et Réseaux : 
Projet d’extension du réseau d’électrification et d’eau potable en prolongement du lotissement du 
Vermont.  
Le conseil décide de mettre en œuvre la PVR pour ces travaux. Cette délibération permet de répercuter 
une partie du coût supporté par la collectivité. Lors d’un projet de construction, les propriétaires à qui 
profitent ces aménagements auront à verser une contribution fixée en fonction de la grandeur des terrains 
nouvellement desservis. 
 
���� Projet d’implantation d’une entreprise au dessus de la route départementale 389 : 
Le terrain communal situé entre le lotissement des Roches et le bâtiment de Vision Numeric pourrait 
convenir pour l’installation d’une entreprise du tertiaire. Compte tenu de la pente, il est préférable de 
prévoir un accès par le bas ( chemin à créer et prolonger ) plutôt que par le haut ( en partant de la route 
existante du lotissement ). Des contacts ont été pris  avec les propriétaires riverains pour leur demander 
un droit de passage. L’aménagement de cette parcelle pourrait être combiné avec la création de 2 ou 3 lots 
constructibles ( surfaces à déterminer selon l’emprise de la voirie ). 
 
���� Construction du bâtiment pour le multi-accueil : 
L’appel d’offres a été lancé, l’ouverture des plis est prévue pour le 21 Septembre. 
 
���� Recensement complémentaire : 
Un recensement complémentaire pour les maisons construites après 2004 aura lieu en Octobre. 
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���� Aménagement zone humide : 
En contrebas de la salle. 
Le Département n’accorde pas d’aide complémentaire. La zone ne faisant pas partie des sites classés 
« espaces naturels sensibles », il n’y a pas d’aide spécifique pour ce genre de projet. 
 
���� Fêtes déficitaires : 
Deux associations nous font part des pertes financières subies à la suite de manifestations qu’elles ont 
organisées : soirée Sou des Ecoles et feux de la Saint Jean (AJB). L’organisation de ces fêtes représente 
beaucoup de travail pour les bénévoles qui s’en occupent, organiser à perte est démotivant et pénalise les 
autres activités proposées. Si nous voulons garder des associations en bonne santé et un village vivant, 
chacun et chacune d’entre nous doit bien être conscient de l’importance d’une bonne fréquentation de ces 
évènements. 
 
���� Ecoles primaires : 
Effectif à la rentrée scolaire 2007 : 
Brussieu : 117 inscrits. 
La Giraudière : 78 inscrits. 
 
���� Ramassage scolaire entre Brussieu et La Giraudière : 
Un arrêt supplémentaire à la hauteur de la zone artisanale a été demandé ( arrêt intermédiaire entre celui 
de la Haute Giraudière et celui en bas du chemin de Charfetain ). 
 
���� Abri extérieur pour l’école du village : 
Le nouvel abri en bois est installé. 
 
���� Station d’épuration : 
Le deuxième bassin a été mis en fonctionnement. 
 
���� Ralentissez ! 
Nous avons constaté ( et il nous a été rapporté ) le comportement dangereux de certains automobilistes 
qui roulent à vitesse excessive dans les rues du village mais aussi entre La Giraudière et Brussieu. En de 
nombreux endroits, la présence de piétons ou le manque de visibilité demande la plus grande prudence. 
Pour votre sécurité et celles des autres usagers, levez le pied … 
 
���� SIVOM de La Giraudière : 
Appartements de la « maison Juban » : La plupart des locataires ont emménagé. Il reste un appartement 
libre (T2). Le nom que portera cette résidence sera bientôt choisi ( proposition : Résidence de la Forge 
pour rappeler l’activité qui existait autrefois au rez de chaussée ). 
 
Egalement libre à la location : un T2 à la gare de La Giraudière. 
 
Ecole inter communale de La Gie : Les premiers travaux pour l’agrandissement sont toujours prévus pour 
le mois de Novembre. 
 
���� Logement libre à Brussieu : 
Un appartement s’est libéré à la résidence de la Bascule. 
 
���� Panneaux solaires : 
Rappel : La mairie accorde une aide (petite subvention) aux personnes qui équipent leur construction de 
panneaux solaires. 
 
���� Date : 
Forum des associations le Samedi 15 Septembre. 
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���� Classes en 8 : 
Les classes en 8 organisent une soirée le Samedi 27 Octobre. 
 
���� Pour information : 
Des manifestations seront organisées les 17 et 18 Mai 2008 tout au long du chemin de Grande Randonnée 
GR7. 
 
���� Délais de distribution du bulletin municipal  : 
Vous êtes nombreux à nous faire des remarques sur les délais de parution du bulletin, certaines dates 
annoncées sont déjà passées quand vous le lisez. Nous nous en excusons. 
Bien sûr, il y a le temps pris par la rédaction du compte rendu (après prise de notes en réunion de conseil), 
la mise en page et la duplication. Toutes ces étapes sont réalisées par les membres de la commission 
Information sous la responsabilité de Bruno Chazallet, maire. Le tirage effectué, les bulletins sont remis 
aux services postaux. La distribution nécessite le paiement préalable de la Poste par la Perception. Le 
bulletin n’étant pas adressé personnellement à chaque famille, il n’est distribué que certains jours. En 
raison de la non régularité  de sa parution, il nous est impossible de planifier des dates ( définies à 
l’avance avec paiement associé ), ce qui réduirait les délais. 
Un moyen de diffusion peut-être plus rapide ( que nous avons déjà envisagé dans le passé ) consisterait à 
ne plus mettre le compte rendu dans les boites aux lettres mais de le laisser à disposition dans les 
commerces et à la mairie. Nous y avons renoncé car on touche moins de personnes. 
Notez qu’une version informatique du bulletin peut également être consultée sur le site de notre 
commune : www.brussieu.com 
Quelques exemplaires « papier » sont aussi disponibles sur un présentoir au secrétariat de mairie. 
 
 
 

DATES 
 
 

Septembre 

  Samedi 15 Forum des associations Rues de Brussieu Toutes les associations 

  Vendredi 21 Vogue Village Vogueurs 2007 

  Samedi 22 Vogue Village Vogueurs 2007 

  Dimanche 23 Vogue Village Vogueurs 2007 

Octobre 

  Dimanche 7 Fête de l'Artisanat Salle des Fêtes Tous en Famille 

  Mercredi 31 Spectacle Salle des Fêtes Tous en Famille 

Novembre 

  Vendredi 16 Bourse aux vêtements S. Marius Chazallet Tous en Famille 

  Samedi 17 Bourse aux vêtements S. Marius Chazallet Tous en Famille 

  Dimanche 11 Fête de l'Armistice Rues de Brussieu   

  Dimanche 25 Loto Salle des Fêtes Sou des écoles de Brussieu 

Décembre 

  Samedi 8 Illuminations     
 
 
 


